
Vidourle

Parc National des Cévennes

Parc Naturel Régional

du Haut-Languedoc

Pic St-Loup (S.C.)Gorges de
la Vis (S.C.)

Gorges de
l'Hérault (S.I.)

Cirque de Mourèze
 (S.I.)

R.N.V.
Gorges d'Héric

 (S.I.)

Étang de Bagnas
(R.N.)

A.B.

Étang de
l'Estagnol

(R.N.)

Roque Haute
(R.N.)

Massif de la
Gardiole (S.C.)

(S.I.)

(S.C.)

18
7

Lac du Saut
de Vesoles

Retenue du
Salagou

19
9

Truite fario

Écrevisse à pieds blancs

Truite fario

Écrevisse à pieds blancs

Barbeau méridional

Écrevisse à pieds blancs

Truite fario

Brochet
Sandre

Écrevisse à
pieds blancs

Chabot

Écrevisse à
pieds blancs

Truite fario

Écrevisse à
pieds blancs

Chabot

Écrevisse à
pieds blancs

Écrevisse
américaine

Barbeau
méridional,

Blageon

Corégone

Écrevisse

Truite fario

Écrevisse

Barbeau
méridional

Barbeau
méridional

Alose feinte

Alose feinte

Alose feinte

21
2

1

1

2

2
1

2
1

2
2

1
1

Brochet
Sandre

Sarcelle d'hiver
Flamand rose

Avocette

Échasse blanche

Aigues-
Vives

Vergèse
Générac

Garons

Bouillargues

Rodilhan

Redessan

Jonquières-
St-Vincent

Uchaud

Bernis
Caissargues

Caveirac

Clarensac

Beauvoisin

Calvisson

Sommières

Quissac

St-Hippolyte-du-Fort

St-André-de-
Sangonis

Gignac

Ganges

le Vigan

Paulhan
Fabrègues

Cournonterral

Pignan
Lavérune

St-Georges-d'Orques Juvignac

Grabels

Clapiers
Montferrier-sur-Lez

Lamalou-
les-Bains

St-Laurent-
d'Aigouze

Aimargues

Milhaud

St-Clément-de-Rivière
Prades-
le-Lez

St-Mathieu-
de-Tréviers

St-Aunès

Castries

Baillargues
Vendargues

Mudaison

Lunel-Viel
Marsillargues

Palavas-les-Flots

Mireval

Balaruc-
les-Bains

Gigean

Poussan

Montbazin

Vias

Villeneuve-
lès-Béziers

Bessan

Florensac

St-Thibéry

Boujan-
sur-Libron

Maraussan

Lignan-sur-OrbCazouls-lès-Béziers

Puisserguier

Thézan-
lès-Béziers

Murviel-
lès-Béziers

Servian

Valras-Plage

Sauvian

St-Pons-de-Tomières

Jacou

Marseillan

Teyran

Vist
re

Vidourle

Orb

Orb

V
idourle

Lez

Lergue

Vis

Orb

Ja
ur

M
osson

ca
nal d'irrig

ation

Bénovie

C
rieulon

Brestalou

Arre

Étang de Mauguio

Bassin

de Thau

Mare

Gravezon

Te
rr

ie
u

S
alaiso

n

Cadoule

Viredonne

R
ho

ny

Co
ur

m
e

Rieu-Massel

Cadière

Vi
sVirenque

Ri
eu

to
rd

LamalouBuèges

Brèze

M
ar

g
u

er
it

e

Laroque

Lac de Vésoles

Lac d'Avène

H
ér

ic

Lac des
Airettes

Lez

Agout

Lergue

Laurounet

C
o

u
d

o
u

l o
u

s

Buf

fa
lo

H
ér

au
lt

Libron

Hérault

H
ér

au
lt

Orb

canal du Midi

Lirou

Peyne

Thongue

Dourbie

Boyn
e

Rouviège

Fa
ys

se
sTaurou

Coulazou

Vernazobre

Pa
lla

s

Rie
ut

ord

Sérignan

MONTPELLIER

BÉZIERS

Agde

FrontignanPézenas

Mèze

Lattes

Le Grau-du-Roi

Lunel
Vauvert

Marguerittes

Manduel

St-Gély-du-Fesc

Clermont-l'Hérault
Bédarieux

Lodève

NÎMES

SÈTE

Montagnac

Aigues-Mortes

Le Crès

La Grande-Motte

Mauguio

Lansargues

INDICE BIOLOGIQUE GLOBAL
ET GROUPE FAUNISTIQUE

si IBG >1619
8

PROTECTION ET GESTION DES MILIEUX

loi de 1930 sur les "paysages" : sites classés (S.C.) et inscrits (S.I.)

protection de la nature (loi 1976) : réserves naturelles (R.N.),
réserves naturelles volontaires (R.N.V.), arrêtés de biotope (A.B.)

protection de la nature (loi 1961) : parcs nationaux (zone centrale
et zone périphérique)

(voir également la carte "contexte institutionnel")

en projetexistant

code rural : réserves nationales de chasse (RNC) ou de pêche
(RNP), rivières réservées (R) et classées (C)

autres protections : acquisitions du Conservatoire de l'Espace
Littoral et des Rivages Lacustres (CELRL), parcs naturels
régionaux (P.N.R.), loi littoral (secteurs à protéger)

protection contractuelle : article 19, mesures agri-environnementales
(opérations locales, mesures faune-flore), réserves biologiques
domaniales et communales, programme LIFE, opérations Grand Site

ZONES HUMIDES REMARQUABLES

tourbières, marais et étangs

lacs, retenues et plans d'eau

rivières et plaines alluviales

eaux courantes

milieux humides karstiques
ou cristallins remarquables

marais côtiers et étangs saumâtres

connexion hydrologique majeure

ESPÈCES REMARQUABLES

Truite macrostigma espèce endémique

oiseaux

mammifères

végétaux

reptiles, amphibiens, écrevisses,
insectes, mollusques, ...

poissons

espèce remarquable
d'intérêt national

espèce remarquable

Protection et gestion
des milieux
(cette première carte s'appuie notamment sur
les inventaires des Zones Naturelles d'Intérêt
Écologique, Faunistique et Floristique et des
Zones d'Intérêt Communautaire Ornithologique)

4 - Faune, flore et écosystèmes remarquables

Paulhan

20 km0

1 : 425 000

limite départementale
frontière

ATLAS DU BASSIN RMC

TERRITOIRES GRANDS
CÔTIERS OUEST  ET
ÉTANGS LITTORAUX (2)

Comité de Bassin RMC, Oct. 1995
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CATÉGORIE PISCICOLE

2 (rivière de deuxième catégorie)
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Prés Baugé
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